
Cdd, heures de travail
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Par Perdu_M 

Bonjour, j'ai un CDD qui ce termine le 30 novembre 2021, j'ai des horaires de travail qui vont jusqu'au 11 décembre. Est
ce que cela fait foi pour un prochain CDD. Ou même avec des horaires prévues pour moi, ils ne sont pas obligés de me
refaire signer un CDD ?


